
 

 La nacelle doit pouvoir faire deux mouvements de rotation : 

- Un basculement de la nacelle d’une amplitude de (– 10°) vers l’arrière à (+ 55°) vers 

l’avant par rapport à la perpendiculaire à la flèche. Ce basculement est nécessaire afin 

de maintenir horizontalement le plancher de la nacelle. 

Vue de coté de l’ensemble (flèche + nacelle) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une rotation dans un plan horizontal d’une amplitude de plus ou moins 55° par 

rapport au plan médian de la flèche. 

 

Vue de dessus de l’ensemble (flèche + nacelle) 
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